
Section de l’Yonne

Conseil Départemental de l’Action
Sociale du 14 décembre 2023

Cette dernière réunion de l’année s’est tenue avec l’ancienne et la nouvelle déléguée de 
proximité (et sous l’autorité hiérarchique de M DHAMENE).

Le président de l’instance (M POLLET) remercie la déléguée et les représentants des personnels
pour la réussite du dernier arbre de Noël.

Solidaires Finances 89 et la CGT 89 ont donné lecture d’une déclaration liminaire.

Concernant l’affectation d’une déléguée à temps plein, les demandes appuyées de l’ ensemble   
des OS, de M DHAMENE et du président de l’instance sont restées vaines.

Il nous a été indiqué que la situation est comme elle est, M DHAMENE fait avec les moyens qu’il 
a et le président ( M POLLET) regrette également l’absence d’une déléguée à plein temps.

M DHAMENE qui ne fait qu’appliquer la politique du secrétariat général sera présent lors de 
chaque CDAS dans l’Yonne en 2024.

En réponse à la liminaire de la CGT, l’apport d’une « plus-value » de M DHAMENE sur le 89 est 
une attaque personnelle à laquelle il ne répondra pas. M POLLET demande que chacun face 
preuve d’un minimum de courtoisie.

Des échanges assez houleux ont eu lieu entre l’administration et les représentants de 
personnels et M POLLET a eu le souhait de vouloir faire cesser toute polémique.

M DHAMENE répondra par la suite à certains points techniques (réserve de 6 % CAL, inscription
et affectation séjour EPAF)

La nouvelle assistante sociale des Finances 89 viendra du ministère de l’intérieur et prendra ses 
fonctions au 1er mars 2024.

Un nouveau planning de continuité de service sera mis en place à compter du 1er janvier 2024.

Il y aura également un besoin urgent pour trouver un médecin de prévention à compter de 2025..

1) Approbation des Procès Verbaux (PV) des séances du 4 mai et 9 novembre 2023

Faute de transmission des documents dans les délais, l’approbation des procès verbaux sont 
reportés à une prochaine réunion.

2) Crédits d’Actions Locales (CAL) 2023     : réalisations.  

Sur les 18 479,27€ alloués, il ne reste plus que 4,73 € non consommés.



Récapitulatif des actions réalisées en 2023 :

– Arbre de Noël (spectacle, goûters, jouets, chèques-cadeaux : 11 569€ ;

– Bons rentrée scolaire 15/16 ans : 1 635 € ;

–Sortie des retraités annulée sur Dijon : 0 € ;

– Journée Astérix : 3 940 €

– Action de solidarité  : 814,90  € ;

– Consultations juridiques et psychologues : 520 €

3) Présentation de la nouvelle déléguée de proximité et point sur la continuité de service.

Selon Mme MAILLARD c’est une « expérience » mais c’est très fatigant de faire 2 départements.

Bienvenue et bon courage à Mme COGNARD qui vient du SIP de Vesoul et qui est déléguée de
la Haute Saône depuis l’été 2023.

Sur les 2 jours (les 1 ers jeudi et vendredi de chaque mois?) de présence de la nouvelle déléguée
dans le  89,  nous avons rappelé  nos craintes  et  nos inquiétudes sur  ce  fonctionnement  qui
atteindra vite ses limites.

Un premier groupe de travail est prévu le 8 février 2024 (sur le fonctionnement, grands axes,
CAL)

L’arbre de Noël devrait avoir lieu le 2ème mercredi de décembre 2024 à Joigny (lieu encore non
défini).

4) Questions diverses

Nous sommes toujours dans l’attente du règlement intérieur (RI)  qui émanera du CNAS (au
niveau national).

Bonnes fêtes de fin d’année à vous.

Les représentants de Solidaires Finances 89.

Nadia MATTEONI, Ludivine RATISBONNE, Stéphanie DROCHE

Olivier GAUTIER,Cyrille MEAN, Pascal AUGEAT-MALTER

 


